




Par arrêté n°1240/2018 du 18 mai 2018, Monsieur le Préfet des Vosges a prononcé :

➢ l’autorisation  d’utiliser  l’eau  de  des  sources  de  la  Craquatte  A et  C  et  de  la  Goutte
Macholle  à des fins de consommation humaine, à titre de régularisation ;

➢ la  déclaration  d’utilité  publique  des  travaux  de  dérivation  des  eaux  des  sources  de  la
Craquatte A et C et de la Goutte Macholle, à titre de régularisation ;

➢ la déclaration d’utilité publique des périmètres de protection des sources de la Craquatte A
et C et de la Goutte Macholle, à titre de régularisation ;

➢ la déclaration d’utilité publique de l’acquisition et la cessibilité des terrains nécessaires, à
l’instauration des périmètres de protection immédiate des sources de la Craquatte A et C et
de la Goutte Macholle

au bénéfice de la commune de La Croix-aux-Mines.

Le  texte  intégral  de  cet  arrêté  pourra  être  consulté  à  la  préfecture  des  Vosges,  bureau  de
l’environnement, à la sous-Préfecture de Saint-Dié des Vosges et à la mairie précitée.



Par arrêté n°1239/2018 du 18 mai 2018, Monsieur le Préfet des Vosges a prononcé :

➢ l’autorisation d’utiliser l’eau de des sources du Haut du Bois de Borémont et des puits 1 et 2
de Fiménil à des fins de consommation humaine, à titre de régularisation ;

➢ la déclaration d’utilité publique des travaux de dérivation des eaux des sources du Haut du
Bois de Borémont et des puits 1 et 2 de Fiménil, à titre de régularisation ;

➢ la déclaration d’utilité publique de l’instauration des périmètres de protection de ces points
d’eau, de la chambre de réunion générale, des stations de traitements et de refoulement et des
réservoirs communaux (à titre de régularisation pour les puits 1 et 2) ;

➢ l’abrogation de l’arrêté préfectoral n° 373/82-DDA du 15 juin 1982 qui établit la dérivation
des eaux et les périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée des puits P1 et P2
sur la commune de Fiménil;

au bénéfice de la commune de Bruyères.

Le  texte  intégral  de  cet  arrêté  pourra  être  consulté  à  la  préfecture  des  Vosges,  bureau  de
l’environnement, et dans les mairies de Bruyères, Champ-le-Duc et Fiménil.


